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ENTRÉE EN viGuEuR

RÉsOluTiON pp-98

Avis EsT DONNÉ QuE lors d’une séance 
ordinaire du conseil tenue le 3 février 2015, 
le conseil d’arrondissement a adopté la 
résolution suivante intitulée :

RÉsOluTiON NuMÉRO pp-98
Projet Particulier visant À PerMettre 
l’occuPation aux fins de l’usage 
«entrePreneur et MatÉriaux de 
c o n s t r u c t i o n »  ( P a Y s a g i s t e , 
ÉlectricitÉ et PloMberie)  PrÉvu 
au 11 745, avenue lucien-gendron, 
sur le lot 1 076 371 du cadastre du 
QuÉbec, circonscriPtion fonciÈre de 
MontrÉal  – district de la Pointe-aux-
Prairies

cette résolution entre en vigueur 
conformément à la loi.

toute personne intéressée peut prendre 
connaissance de cette résolution au bureau 
d’arrondissement situé au 7380, boulevard 
Maurice-duplessis, bureau 102, ainsi qu’aux 
bureaux accès Montréal situés au 3445, rue 
robert-chevalier à Pointe-aux-trembles, 
et au 8910, boulevard Maurice-duplessis à 
rivière-des-Prairies, aux heures régulières 
d’ouverture, soit du lundi au vendredi, de 
8 h 30 à 16 h 30.

donné à Montréal, 
ce 10e jour du mois de février 2015.

julie boisvert
secrétaire d’arrondissement substitut

Cet  avis  et  cet te  résolut ion peuvent 
également être consultés sur le site Web 
de l’arrondissement à l’adresse suivante :  
ville.montreal.qc.ca/rdp-pat


